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CHRONIQUES ET NOUVELLES

CIIItOXIQüE SUISSE

La solde dos instrueteurs de IIe classe. — Les officiers-instructeurs au Conseil
national. — Demissions. — Essais d'obusiers. — Reduction du budget
militaire.

Divers articles parus dans la Züricher Post, la Rasier Zeitung et d'autres

journaux, m'avaient amenö ä parier, dans la chronique du mois

d'aoüt, de la condition faite aux officiers-instructeurs de IIe classe ; j'avais
relevö la circonstance que la Loi d'organisation du departement militaire
place les instrueteurs de IIe classe de l'infanterie, des troupes sanitaires
et des troupes d'administration dans la IV« classe cles traitements, tandis

que les officiers-instructeurs de IIe classe des autres armes sont places
dans la IIIe classe cles traitements, ce qui leur assure un chiffre plus
eleve.

Dös lors, j'ai regu, de source parfaitement autorisöe, des renseignements
desquels il rösulte que cette mesure n'est pas le fait personnel du chef du

döpartement militaire suisse ; eile a öte prise, ä la suite de longs pourparlers,

et est basee sur des motifs d'ordre exclusivement financier.
D'autre part, une personne dans l'opinion de laquelle on peut avoir

toute confiance m'affirme que Ie chef du döpartement militaire n'a pas

pour les officiers-instructeurs de l'infanterie une estime et une sollicitude
moindres que pour ceux des autres armes ; eile m'a fait observer aussi

que le chef du döpartement militaire a donnö plus d'une marque de son
bon vouloir pour les instrueteurs de l'infanterie en s'employant, dans

diverses circonstances, ä couvrir quelques-uns d'entre eux contre des

attaques qui auraient pu compromettre leur carriöre.
Voilä qui est bien; il faut donc que les officiers-instructeurs moins bien

traites actuellement quant ä la solde se rassureut et gardent la conviction

que celui que la confiance du pays a place ä la töte de nos institutions
militaires a une egale sollicitude pour tous ses subordonnös. II ne leur
est du reste pas defendu d'esperer en des temps meilleurs.

Un camarade me faisait aussi observer qu'il est equitable que des

officiers-instructeurs obliges de changer fröquemment de rösidence — c'est
le cas, particuliörement, des instrueteurs de cavalerie et o'artillerie, —
•soient plus largement retribues, car de nombreux deplacements occasion-
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nent toujours des döpenses assez ölevöes. C'est exact. S ilement ce-
n'est pas par la solde, mais par des indemnitös spöciales, que cette
lacune doit ötre comblee. Or l'insuffisance manifeste des indemnitös jour-
nalieres accordöes actuellement aux officiers-instructeurs fonctionnant
sur une autre place d'arme que celle de leur rösidence officielle sont bien
loin de compenser le supplöment de leurs döpenses. Pourquoi d'ailleurs
les officiers-instructeurs sont-ils moins bien partages ä cet ögard que les
fonctionnaires d'autres administrations, les postes, telegraphes et douanes,
entre autres

Au cours de la derniöre session des Chambres föderales, le Conseil
national a adopte un postulat invitant le Conseil fedöral a reviser l'ordonnance

concernant les indemnitös extraordinaires ä payer au personnel
d'instruction. II faut souhaiter que cette revision poursuive l'amölioration
de la Situation actuelle.

Voici entre autres un cas dans lequel les officiers-instructeurs reeoivent
des indemnitös absolument dörisoires: Tout officier assistant ä des manceuvres

en qualitö officielle, ä un titre quelconque, regoit la solde de son.
grade et les indemnitös accessoires qui s'y rattachent. Les officiers-instructeurs

seuls, qui suivent les troupes, soit pour leur instruction, soit en
observateurs, ne sont pas au bönöfice de cette rögie. Si, pour un motif
quelconque, on ne veut pas leur donner en cette occasion la solde de leur
grade, au moins faudrait-il que l'indemnite qu'ils regoivent couviit les
frais extraordinaires qui leur incombent.

Et puisque j'ai cite une döcision prise par le Conseil national ä l'occasion

de la discussion du rapport de gestion du döpartement militaire, je
voudrais relever une Observation grave du rapporteur. M. le conseiller
national Germann s'est plaint de ce que les officiers-instructeurs inter-
venaient dans les cours de repötition ä un point tel qu'ils ne laissaient

aucune initiative aux commandants des unites. Prösentöe sous cette forme
et göneralisee, cette Observation n'est pas parfaitement juste. II peut
arriver que, ici ou lä, des officiers-instructeurs guidös par le dösir de bien.

faire ou poussös par leur tempörament, interviennent plus qu'il ne serait
dösirable; mais, en genöral, ce n'est pas le cas ; on cherche au contraire
& ömaneiper de plus en plus l'officier de troupe, l'officier-instructeur
remplissant auprös de lui, dans les cours d'instruction, le röle d'un simple
conseiller. II arrive aussi que le conseiller soit appele ä intervenir, car il
ne peut pas laisser commettre des fautes qui compromettraient le but
poursuivi.

Mais, encore une fois, je crois pouvoir affirmer qu'une intrusion abusive
des officiers-instructeurs dans la sphöre d'aetion des officiers de troupes
est actuellement l'exception.

— Le 31 döcembre le chef de l'arme de l'infanterie, colonel Hungerbühler,

dont la dömission a ötö acceptöe par le Conseil födöral, cesserai
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ses fonctions et les remettra au colonel-divisionnaire P. Isler,
instrueteur en chef de l'infanterie, Charge de l'intörim pendant la pöriode
transitoire qui s'öcoulera jusqu'ä l'adoption d'une nouvelle « Organisation
militaire ». On se souvient, en effet, que M. le conseiller federal Müller a

döclarö au Conseil national qu'il se rangeait ä l'idee de la reunion dans

une seule main des fonctions de chef d'arme et de celles d'instructeur en
chef. Si l'on rapproche de cette döclaration le vceu conforme emis dans

leur derniöre conförence par les commandants de corps d'armöe et de

division, et la faveur manifeste avec laquelle le Conseil national a accueilli
cette döclaration, il n'y a pas lieu de douter que, sauf imprevu, la mesure
deviendra un jour definitive.

M. le chef du departement militaire de la Confederation suisse n'a
toutefois pas cache que cela n'iraitpas sans quelques inconvönients; Ia röunion

provisoire des fonctions pourra servir ä montrer ce que devront ötre
les attributions de l'instructeur en chef-chef d'arme, ä faire paraitre les

inconvönients ou ä etudier les moyens de les attenuer.
On s'est etonne que le colonel Hungerbühler ait cru devoir se dömet-

tre, maintenant döjä; car il s'öcoulera un temps assez long avant que la

loi annoncöe entre en vigueur, et l'on a vu dans sa döcision le dösir que
sa personne ne füt pas un obstacle ä la reforme projetee. Cette consideration

peut avoir jouö un certain röle; mais il y a certainement autre
chose.

L'ensemble cles manifestations successives, vceux des commandants
de corps d'armee et de division, declaration du chel du departement
militaire suisse, demontraient ä Tövidence un courant d'une force irrösistible
auquel il fallait ceder. Que devenait des lors l'autorite minee d'avance du
chef de l'arme de l'infanterie (on n'a pas oubliö que c'est ce chef d'arme
surtout qui a öte en butte aux attaques dans les derniöres polemiquesi?
et s'il füt restö, ce n'aurait ötö que pour aider ä creuser sa propre tombe.
La Situation serait restee obscure; maintenant eile est nette.

ll faut esperer que la retraite de l'honorable chef de l'arme de l'infanterie

n'est pas definitive; car s'il a ötö amenö, par les circonstances, ä se
demettre de fonctions qu'il n'avait aeeeptees qu'ä contre-cceur, dans
lesquelles il a rendu, certes, des Services et oü il laissera sa trace, il est

trop jeune et il a l'äme trop haute pour renoncer dejä ä servir son pays.

Le corps des instrueteurs de l'infanterie vient de perdre deux de ses

membres les plus anciens, par la demission du colonel Walther, instrueteur

d'arrondissement de la IIe division, et du colonel Bollinger, instrueteur

d'arrondissement de la VIIe division. L'un et l'autre appartenaient au

corps depuis sa cröation en 1875, et ils y etaient entres comme instrueteurs

d'arrondissement. Le colonel Walther avait appartenu d'abord ä la
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IIIe division et le colonel Bollinger ä la VIe. Ces serviteurs fidöles et dö-
vouös emportent dans leur retraite avec les regrets qui s'attachent ä toute
söparation, la reconnaissance de la patrie et la respectueuse affection de-

tous ceux qui, ä un titre quelconque, ont servi sous leurs ordres.

Au mois de novembre ont eu lieu ä Thoune des experiences de tir
avec le nouvel obusier Krupp ä reeul sur l'affüt. II s'agit de l'obusier de

12 cm. Nous n'avons pas encore eu connaissance des protocoles de tir,
rnais chacun a pu se rendre compte des rösultats favorables. Mis en

regard des expöriences de la Thiöle, entre autres, les difförences sont trös
sensibles. Les obus chargös ä picrite ontun effet destructeur qui laisse loin
derriöre lui celui de la munition en usage dans notre artillerie lourde. Les
derniers essais de Thoune ont fait avancer d'un pas important la question
de l'obusier.

On attend avec une certaine impatience l'initiative annoncöe par le

parti socialiste dans son congrös d'Olten. Une röunion du comite du parti
convoquee pour le 6 döcembre ä Bienne, aux fins de formuler la demande,
n'a pas donne de rösultat döfinitif.

Nous ignorons oü git la difficultö de la rödaction cherchöe. Si, röellement,

les partisans de l'initiative ne reclament autre chose que la röduetion

du budget militaire annuel ä la somme de vingt millions, il n'est pas
malaise de donner ä cette reclamation les formes d'un article constitu-
tionnel: ¦< Les depenses annuelles pour l'armöe, portöes au budget
ordinaire de la Confederation, ne döpasseront pas la somme de vingt millions
de francs... ». Faut-il chercher plus loin

Quant aux döpenses extraordinaires supörieures ä Ia somme d'un mil.

lion, pour lesquelles les promoteurs du mouvement röservent la consul-
tation populaire, elles peuvent faire l'objet d'un second alinöa d'une

redaction egalement aisöe.
Une question aussi simple que celte question de rödaction n'explique

pas la longue discussion ä laquelle s'est livre le comite socialiste, et la
nöcessitö qu'il a reconnue, pour la trancher, de s'adjoindre six nouveaux
membres. II est probable, et d'ailleurs compröhensible. que la forme n'est

pas seule en cause. Des hösitations se sont produites sur le fond. Le

parti socialiste suisse ne se compose pas uniquement d'idöalistes disposes

ä prendre leurs dösirs pour des röalitös. Parmi ses chefs figurent
nombre d'hommes positifs. qui savent mesurer les exigences de la
politique internationale, dure aux faibles et ä ceux qui s'abandonnent, respectueuse

de ceux-lä seuls qui mettent au service de leur droit la force et
les sacrifices qu'elle exige. Sans doute, ils auront voulu examiner de plus
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prös les consöquences d'une resolution hälivement prise dans l'öchauffe-
ment d'une assemblöe ölectorale.

Quels que soient d'ailleurs les motifs de l'ajournement, celui-ci ne saurait

se prolonger. Une Solution rapide est dösirable. Nous ne sommes pas
de ceux qui craignent la consultation ölectorale ä laquelle le parti socialiste

convie le peuple suisse. Nous ne croyons pas aux nations qui se
suicident en pleine vie et sante. Quant ä celles qui ne se sentent plus
la force de vivre, il est preförable qu'elles disparaissent. Elles sont nuisibles.

Donc plus vite sera posee Ia demande d'initiative, mieux le pays et
l'armee s'en trouveront.

CHRONIQUE ALLEMANDE
(De notre correspondant particulier.)

Mutations. — Les manceuvres imperiales en 1904. — L'instruction du land¬

sturm. — Une nouvelle publication militaire. — Aprös le proces Bilse. —
Les lettres du general Hans v. Kretschniann. — Futur projet militaire. —
La guerre de 1870 et les chemins de fer francais. — Contre les boucliers.
— Colenso-Magersfontein

Le nouveau president du Tribunal militaire de l'Empire, gönöral de
cavalerie Robert v. Massow, avait ötö nomme commandant du IXe corps
d'armöe ä Altona, le ler avril 1898, succödant au comte Waldersee,
appelö ä Ia dignitö d'inspecteur genöral. Une des particularitös de sa carriöre
militaire fut sa partieipation ä la guerre de Söcession. II fit partie de l'ötat-
major des « freerangers » commandes par Ie colonel Mosby, un des plus
hardis partisans du Sud. A son retour, il fit la campagne de 1866 comme
officier de reserve dans la division des dragons de landwehr. En 1870-

1871, il remplit divers emplois et obtint la croix de fer Ire classe. Ses

derniers commandements avant celui du IXe corps furent Ie commandement

de la 25e brigade de cavalerie, ä Darmstadt, et de la 30e division, ä

Strassbourg. II est gönerai de la cavalerie du 22 mars 1902.

Son successeur ä la töte du corps est le lieutenant-general Frilz von
Bock und Polach, fröre cadet du gönerai commandant le XIVe corps d'armöe.

11 est nö en 1849. II debuta en 1866 au 55« rögiment d'infanterie
comme enseigne, au cours de la campagne du Mein, qui le fit assister
spöcialement aux combats de Dermbach et de Kissingen. Dans cette
derniöre affaire, se defendant personnellement contre les chevau-legers
bavarois, il fut blesse et ne parvint ä se sauver qu'en abattant son adversaire

d'un coup de pistolet. Sa bravoure lui valut la medaille d'honneur
militaire de 1 re classe pour sous-officiers. II fut ögalement döcorö dans
la campagne de France, qu'il fit en qualite d'adjudant de balaillon.
Divisionnaire en 1901, il commande d'abord la 37e division ä Allenstein, et
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depuis 1902, la l>e ä Königsberg. II a ötö nommö commandant de corps
d'armöe le 29 octobre.

Son successeur comme divisionnaire est le lieutenant-gönöral Gronau,
pröcödemment ä la 2e brigade d'artillerie de campagne, ä Insterburg.

Les mutations de novembre intöressent deux göneraux dömissionnaires

: le lieutenant-gönöral v. Leszczynski, chef de la section historique II
du Grand Etat-major, et le major-gönöral v. Alten, commandant de la
26e brigade de cavalerie ä Stuttgart.

Le nom du general de Leszczynski est particulierement connu. La
Section de l'Etat-major dont il est le chef est celle qui s'oecupe de
l'ötude des guerres de Napolöon Ier, ainsi que des campagnes du XVIHe
siöcle et de celles des öpoques antörieures. Les plus favorisees de ces

campagnes, j'entends favorisöes par les ötudes de l'Etat-major, sont Celles
de Fredöric le Grand. Le volume sur Leuthen paraitra sous peu.

Dans la categorie des nominations, le commandant de la lle brigade
de cavalerie, ä Breslau, major-gönöral Comte de Moltke, fera service
dorenavant auprös de la personne cle l'Empereur; il a ötö nommö general ä

la suite et chef de seclion au Grand Etat-major (nominalement). II a öte

remplace par le colonel v. Koller.
Ont encore dömissionnö: 4 commandants de regiments. Ont ötö promus

en revanche 2 lieutenants-colonels, 4 majors, 22 capitaines, 88

lieutenants. Mis ä la retraite : 1 lieutenant-general, 1 major-gönöral, 8

officiers superieurs, 33 capitaines et lieutenants.
Un canard s'esl envoie de Metz et a trouve un refuge dans la presse

parisienne. II annonce pour les manceuvres imperiales de 1904 la reunion
de cinq corps d'armöe en Lorraine, aux environs de Sarrebourg. En röalitö,

les manceuvres seront limitees ä deux corps d'armöe, probablement
les IXC et X«, et le terrain sera celui du grand-duchö de Mecklenbourg-
Schwerin. Le quartier-gönöral et la direction des manceuvres s'installe-
ront dans la capitale möme, Schwerin.

— On ignore gönöralement que nos soldats de l'arriöre-ban, le

landsturm, ont comme d'autres leurs pöriodes d'exercices et d'instruction. Ces

pöriodes ont une duree de trois jours. Elles ont pour ötude la döfense des

gares, des viaducs, ponts et tunnels de cliemins de fer. En 1903, cette
instruction a ötö donnee au mois d'aoüt dans les arrondissements limi-
trophes des frontieres de l'est et de l'ouest.

— Vont ötre incessamment publies un reglement d'instruction et de

service pour l'Acadömie technique militaire, et un reglement de manceuvres

pour les aerostiers.
Le Grand Etat-major a l'intention de faire paraitre par livraisons tri-

mestrielles une publication sur la conduite des troupes et l'organisation
de l'armöe. La rödaction en sera confiöe ä la section historique I du
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-Grand Etat-major, administree par intörim par le major Frhr. v. Freytag-
Loringhoren, Tecrivain militaire bien connu. La matiöre comprendra des
travaux d'une portee tactique et historique, des nouvelles de quelque
intöröl sur les exercices des troupes et des renseignements sur les armees
ötrangöres. Les collaborateurs seront choisis parmi les officiers de l'ötat-
major general, les professeurs de l'acadömie de guerre, les officiers des
ötats-majors des places fortes. On admettra plus tard les autres officiers
actifs. Les officiers en inacttvitö de service seront exclus. II parait qu'on
veut restreindre la collaboration que les officiers actifs prötent aux revues
non officielles.

Tres tard mais encore ä temps, on a pensö aux sous-officiers el ä leur
bien-etre. On estime que les avantages qui leur sont aecordös ne sont
plus en rapport avec les exigences de la vie moderne. Le service de
deux ans soumet les sous-officiers ä une usure prömaturöe. Aprös neuf
annees de service, ils sont aussi fatiguös qu'autrefois aprös douze ans
On attend la demande d'un credit en faveur des diverses classes de
sous-officiers.

*

Je n'ai pas besoin de vous parier en dötail du proces du lieutenant du
train Bilse, ni de son roman1 oü les officiers de la garnison de Forbach
(16e bataillon du train) sont depeints sous des couleurs assez noires et
reprösentös la plupart comme des gens sans dignitö, sans moeurs, adonnös
ä l'ivrognerie, au jeu, certains möme sans courage personnel. Tout cela

est archi-connu, la presse politique de tous les pays s'en ötant oecupöe
abondamment. On n'a pas tort de mettre ce scandale non seulement sur
le compte de la petite garnison de frontiöre, mais aussi bien sur la

composition du corps d'officiers des bataillons du train considere aujourd'hui
encore cornme une arme de valeur införieure. II serait prudent de procöder

ä une enquöte dötaillöe. Qui n'est pas bon pour les armes principales
ne doit pas appartenir non plus au train.

On a beaucoup parlö de la publication des lettres militaires öcrites en

1870-71 par le gönöral Hans v. Kretschmann, mort en 1899. Cet officier, nö

en 1832 et sorti du regiment des grenadiers du corps no 8, ötait en 1870-

1871 major et appartenait ä l'ötat-major du IIIe corps d'armöe. Ses lettres

adressees ä sa femme ne manquent ni de franchise ni de piquant. Le

major v. Kretschmann se rövele comme un raisonneur de premier ordre

Peu de gens öchappent ä sa crilique mordante, parfois möme, parait-il,
calomnieuse. On admet generalement que l'auteur n'a pas prövu une

publication de ses lettres. II la doit ä sa fille qu'il entourait de la plus tendre

Aus einer kleinen Garnison. — Ein militärisches Zeitbild, par Frilz de Kyr-
i>urg (pseudonrme de Bilse).
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affection, femme, en premiere noce du professeur v. Gizycki et en deuxiöme
d'un depute dömocrate-socialiste, Henri Braun. Elle a pour ainsi dire livre
ces documents si dangereux ä l'adversaire le plus acharnö de notre armöe.
Un neveu du defunt, Oberleutnant, porteur du möme nom, a protestö
contre cette publication, prötendant que son oncle avait ordonnö d'anöan-
tir aussitöt aprös sa mort les papiers qu'il ne voulait pas voir tomber
dans la publicitö. Lily Braun conteste cette affirmation. L'öcrivain, qui du
reste n'a jamais commandö de corps d'armee, mais seulement une division

pendant quelques annees, aecuse maint personnage distinguö d'avoir
manque de courage personnel. Tel general choisissait de preförence des

positions abritöes, tel colonel de cavalerie reculait devant l'obligation de

mener ses attaques. D'aprös lui, les Bavarois, en teile affaire connue de

1870, sont tomhös dans un desordre complet. II n'öpargne ni le prince
Frederic-Charles, ni Steinmetz, ni Hartmann, ni le grand-duc Frödöric-Fran-
gois II de Mecklenburg-Schwerin, ni beaucoup d'autres. L'ceuvre contient
toutefois de nombreuses contradictions et les opinions un instant acerö-
ditöes qu'elle röödite ont ötö refutees maintes fois döjä par l'exposö des
fails. Le gönöral von Kretschmann aurait ötö mieux inspirö en brülant ces
lettres lui-möme, et en ne s'en remettant pas de ce soin ä ses descendants.
Nöanmoins, les historiens pourront en profiter. Au surplus, ces lettres
sont remplies cle verve. Parmi elles, s'en trouvent qui furent öcrites en
1866 oü le döfunt commandait une compagnie; d'autres sont de la main
du prince Frödöric-Charles adressöes, longtemps aprös Ia guerre, ä

Kretschmann. II temoigne une grande prödilection pour son corps d'armöe

de 1870, le IIIe, allant jusqu'ä prötendre, preuve de ses prouesses,
que les pertes de ce corps ä lui seul ont döpassö celles de tout le reste
cle l'armöe allemande. Inutile de dire que cette allögation est dönuee de

fondement.
* *

Un lieutenant-general en retraite, v. d. Bceck, directeur du döpartement

general de la guerre de 1897 ä 1900 ct precedemment chef d'une
section au ministöre de la guerre, a profite des connaissances acquises
dans l'exercice de ces fonctions pour servir au Reichstag (qui se rassemblera

le 3 decembre) un menu que d'aucuns estimeront trop plantureux.
Ce menu est celui des demandes qu'il serait desirable de formuler dans
l'intöröt de l'armöe. Elles sont exposöes sous forme d'une brochure:
Apercu du futur projet militaire. Cette publication rappelle un peu le cheval

de Roland. II avait toutes les qualites, mais malheureusement un
döfaut: il ötait mort. Le programme du general v. d. Bceck est affligö du
möme vice rödhibitoire. Rien ne sera propose de cette carte des plats du
jour. On ne songe nullement ä un nouveau quinquennat. Les suppositions
emises ä ce sujet ne sont pas fondees. L'auteur reclame une augmentation

du nombre de nos corps d'armee (dont nous avons 23, la Garde et
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les Bavarois compris). II en voudrait deux nouveaux, un vingtiöme corps
ä l'est, un vingt-et-uniöme ä l'ouest. II propose en outre de grouper Ia

cavalerie, dös le temps de paix, en divisions indöpendantes. Quant ä

l'infanterie, il entend porter ä leur complet de trois bataillons les 41

rögiments qui n'en ont que deux ; il entend aussi eröer huit nouvelles
subdivisions de mitrailleuses. Dans la cavalerie, il propose la cröation de 106

escadrons ä former de toutes piöces. On conserverait alors dans les
divisions d'infanterie 48 rögiments de cavalerie, 10 divisions de cavalerie restant

formees d'aprös la composition ordinaire. Chaque division d'infanterie
disposerait d'un escadron de chasseurs ä cheval.

Pour l'artillerie de campagne, il se contente de 22 batteries nouvelles
et attribue ä chaque division d'infanterie un groupe d'obusiers legers.
Pour l'artillerie ä pied et les pionniers, sans ötre un adversaire de
nouvelles formations, il n'insiste pas trop. Le train sera dotö d'une 4e

compagnie par bataillon. ll va sans dire qu'il n'omet pas le renforcement des

cadres rösultant du service de deux ans dans les troupes ä pied.
J'en passe, et des meilleurs. Bceck a beaucoup d'exigences encore.

Mais que sert de les önumörer Toutes ces röformes n'ont aucune chance
d'aecueil auprös du Reichstag actuel, qui n'offre pas au gouvernement de

majoritö'assuree. Aucun objet ne peut aboutir que par le moyen de
transaction ou de compromis.

— La recolte litteraire a ötö abondante le mois passe. Jetons un coup
d'ceil sur l'essentiel.

Notre ministre des travaux publics, Hermann Budde, nous renseigne
sur L'exploitation des chemins de fer francais par les Allemands en 1810-

1871. Plus de 4000 kilomötres de chemins de fer, abandonnes par les

vaineus, furent exploitös par les armöes victorieuses. Cette expioitation
d'un reseau d'une pareille etendue dans des circonstances particuliörement

ardues, er. l'absence d'un personnel et d'un matöriel roulant,' avec
des lignes partiellement. dötruites, des interruptions dues ä l'hostilitö de

la population ou aux entreprises des partisans adversaires, n'a pas de

pröcödent dans l'histoire de la guerre. L'ouvrage est luxueusement illustre.

L'auteur est naturellement feu et flammes pour son sujet: « Les
chemins de fer ont le droit de röclamer leur part dans le succös et dans la

gloire de la patrie», proclame-t-il avec raison d'ailleurs.
Un Pseudonyme sous lequel il est aisö de decouvrir un auteur cölöbre,

Ie major-gönöral 11. Wille, a intitulö une brochure « La rage du bouclier
protecteur » (Aspidomania recurrens), une maladie moderne de rartillerie,
par P. Antiscutander, öditö chez Eisenschmidl, ä Berlin1. Le titre du
volume trahit le contenu. Nous sommes en presence d'un antagoniste

1 Die Schildwuth (Aspidomania recurrens). Eine moderne Artillerie-Krankheit.
Von P. Antiscutander.
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achame des boucliers. II a recueilli contre eux toutes les critiques possibles,

et s'il y a Joint une enumöration des avantages gönöralement invo-
quös, si möme il lui arrive de s'arröter aux arguments indifförents, c'est
sur les objeetions qu'il met l'accent.

L'ouvrage est intöressant ä lire, mais on a l'impression que la question
est tranchee. Wille arrive trop tard. Je ne comprends pas du reste
certaines de ses opinions. Comment, par exemple, peut-il concevoir l'artillerie

de l'avenir sous la forme d'automobiles cuirasses munis de canons
ä tir rapide

En terminant. je vous signale encore une publication qui me parait de

nature, dans le moment actuel, ä vous intöresser particuliörement: C'est
la 32e livraison des Kriegsgeschichtlichen Einseischriften des Generalstab

consacree ä l'etude des batailles de Colenso et de Magersfontein. On y
voit comment il ne faut pas attaquer les positi jns de campagne fortifiöes.

Les generaux anglais sont assez maltraitös dans ce volume, mais
Buller plus que Methuen. L'attitude du general Buller est consideree
comme ayant exercö une sensible influence sur le resultat piteux de la
journöe. II a oubliö sa mission de commandant en chef pour se laisser
bypnotiser par les incidents de combat, specialement par l'öchec des
batteries qu'enlevörent les Boers. Des l'instant qu'il eut constate le tnauvais

pas dans lequel s'ötait engagee cette artillerie, il n'eut plus d'yeux pour
autre chose : La voyant perdue, — quoique ä la vöritö le personnel n'eut

pas subi de pertes exageröes, — il estima tout perdu, et ordonna la
retraite generale. Une des conclusions est ainsi que la defaite de Colenso

fut causöe moins encore par des fautes tactiques commises en grand
nombre que par l'absence chez Ie gönöral Buller des qualites qui font le
commandant en chef.

L'histoire militaire ainsi raisonnöe est une source precieuse de

renseignements et d'instruction.
Aux officiers de cavalerie, mais non point exclusivement, je signale

I'importante publication du colonel Ca.dinal v. Widdern : Verwendung und

Führung der Cavallerie 1SI0 bis zur Kapitulation von Sedan, 4e partie.
L'auteur y suit les opörations de la cavalerie de la IIe armee, au cetenr
et ä l'aile gauche, soit la 5e division de cavalerie (v. Bheinhaben) et la

division de la garde (Graf v. d. Goltz).
Dans un ordre d'idöes analogue rentre un travail d'un Dr Thilo Krieg,

consacre au general de l'infanterie Constantin v. Alvensleben, qui en

1870-71 commanda le IIIe corps d'armöe prussien.
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CHRONIQUE AUTRICHIENNE
(De notre correspondant particulier.)

Le budget commun de laguerre pour 1004 et la question des nouveaux canons
de campagne. — Nouvelles prescriptions sur les peines diseiplinaires
applicables aux officiers et ä la troupe. — Budget du Ministere de defense

territoriale pour 1904. — Le nouveau reglement d'exercice pour les troupes
ii pied. — Fröquentation des Ecoles d'instruction et d'education militaire.

La session des dölegations commencera cette annöe le 15 decembre.
Les derniöres Conferences des ministres ont ötö consacrees ä la discussion

approfondie du projet de budget commun pour l'annöe 1904, spöcialement

du budget commun de la guerre, qui figure en töte du projet de

budget avec les plus gros chiffres. Avant d'arröter ces chiffres, les ministres

se sont posö, entre autres, la double question de savoir si et ä partir

de quand la production des nouveaux canons de campagne commen-
cerait en 1904 et si la röorganisation projetöe des rögiments d'artillerie
de campagne serait döjä entreprise Tannöe prochaine. Les grands journaux

quotidiens ont unanimement annoncö que le Conseil des ministres
avait döcidö de ne pas rösoudre ces deux queslions jusqu'ä ce que, par
l'adoption d'une nouvelle loi militaire, te contingent nöcessaire de recrues
ait ötö aecordö dans les deux parties de la monarchie. Jusqu'ä maintenant,
le Parlement hongrois n'a möme pas aecordö le contingent normal pour
1904 et il rögne une teile anarchie dans cette assemblee que personne ne

peut prövoir le moment ä partir duquel la machine de l'Etat recommen-
cera ä fonctionner röguliörement en Hongrie1.

Dans sa livraison de novembre, la Revue allemande Jahrbücher für die

deutsche Armee und Marine* publie, sur l'ötat actuel de la question des

nouveaux canons de campagne en Autriche-Hongrie un article assez peu
aimable pour notre pays. L'auteury releve le fait que la Direction de Tarmöe

austro-hongroise n'a pas encore fait son choix entre les difförents types
de piöces proposöes et il lui reproche des hösitations et des atermoie-
ments qui se prolongent d'annöe en d'annöe, alors qu'il y a longtemps
döjä, la Commission suisse d'artillerie a reconnu et ötabli, dans un rapport
technique modöle, que «la question du nouvel armement de l'artillerie
avec des piöces ä reeul sur affüt est absolument müre ».

Aprös avoir rösumö la question des nouveaux canons, ou plutöt celle
des affüts, en se basant sur des documents officiels, l'auteur döclare qu'il

1 Depuis le jour oü ces lignes nous ont ete adressees, un accord est intervenu
entre ies principaux groupes politiques hongrois. On peut donc s'attendre ä ce que
Ies questions militaires en suspens trouvent maintenant une plus rapide Solution (Red.}.

» V. page 533 et suiv. : Le developpement de la question des canons de campagne

en Autriche-Hongrie.



918 REVUE MILITAIRE SUISSE

doute beaucoup qu'une döcision döfinitive soit prise au printemps de

l'annöe prochaine (1904) au plus tard, ainsi que cela a ötö annoncö. « On

ne voit pas », conclut-il, n d'oü la Commission aurait regu les clartös
nouvelles qui lui sont brusquement venues, alors qu'aprös avoir travaille
pendant sept ans et depense des sommes trös considörables pour
l'Autriche-Hongrie, ses membres sont, actuellement, ä peu prös aussi avancös
dans leurs ötudes qu'au moment oü ils se sont reunis pour la premiöre
fois ».

Cette conclusion est d'un scepticisme fort exagöre et tout ä fait immo-
tivö. D'ailleurs on pourrait röpondre qu'en döpit de la mise en service
de son nouveau canon de campagne C/96, l'Allemagne, qui se propose
aussi de transformer ses affüts, n'est pas encore au clair sur le meilleur
type ä adopter et qu'on n'y a pas non plus tranche la question de savoir
s'il convient ou non d'introduire des boucliers et des caissons cuirasses.
Cette dou'o'e question du type des affüts et du euirassement des caissons

pröoecupe et embarrasse ögalement l'Italie qui, eile aussi, s'appröte ä

modifier sa nouvelle piöce de campagne. Möme en Autriche-Hongrie, ces
deux questions delicates sont les seules qui ne soient pas encore röso-
lues definitivement. Pour tout le reste, le type de la nouvelle piöce austro-
hongroise parait ötre eompletement fixe. Ce sera — annonce la Militär
Zeitung — une piöce ä tir rapide, du calibre de 7,5 cm., k reeul sur affüt
et pourvue de boucliers ä clapets. La fermeture sera centrale, ä filets de
vis interrompus et le dispositif de mire ressemblera ä celui des piöces
actuellement en service. La bouche sera de bronze forgö, bien que !'on
continue ä faire des essais comparatifs avec les bouches en acier-nickel des
usines de Skoda.

En ce qui concerne l'affütage, des experiences trös complöles avec la

troupe ont ötö entreprises, d'une part, avec des affüts-telescopes du
systöme Ehrhardt-Mannesmann, et d'autre part, avec des affüts ä flasques
du systöme Skoda. Ces affüts ont ötö ameliorös en cours d'expöriences.
Actuellement, six piöces d'essais pourvues, les unes d'affüts Ehrhardt.
tes autres d'affüts Skoda, se trouvent prötes ä l'Arsenal d'artillerie de

Vienne. Ces six pieces, ainsi que quelques autres provenant des usines de

Skoda, devront ötre expörimentöes par une nouvelle commission et avec
Ia troupe et l'on espöre que ces experiences döcisives pourront ötre
terminöes au printemps de 1904.
' On prevoit qu'ä cette öpoque, la question du euirassement des caissons

sera ögalement tranchee et l'on admet, ä ce sujet, que la Direction
de l'armöe, partant de l'idee qu'au combat les caissons se trouveront.
dans des abris, en arriöre de la ligne des piöces en batterie, renoncera
ä l'idöe d'introduire des caissons cuirassös.

Le montant du crödit que le gouvernement demandera pour la

production des nouvelles piöces, dans l'öventualitö oü ta question du rear-
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-mement de l'artillerie serait effectivement resolue l'annöe prochaine,
ne döpassera pas 15 millions de couronnes pour 1904. Le solde de la

döpense sera couvert par de nouveaux credits ä inscrire aux budgets
des annees subsequentes. II estd'ores et döjä stipule que le nouveau
matöriel tles piöces sera fabriquö entierement en Autriche-Hongrie. Les
bouches de bronze seront hvröes par l'arsenal d'arlillerie de Vienne. II y a

d'ailleurs une raison pöremptoire qui s'oppose ä ce que la fabrication des

nouvelles piöces ait lieu ä l'ötranger, c'est que la composition du bronze
forgö qui sera employe pour les bouches est un secret de fabrique que
plusieurs puissances et fabriques privees ötrangöres ont vainement cher-
chö ä acquörir.

Tout le reste, affüts, boucliers, avant et arriöre-trains, forges de

campagne, chariots de materiel, accessoires et munition — sera fabrique en

Autriche-Hongrie par l'industrie privöe.

— A la fin de notre chronique d'aoüt, nous avons parle des adoucisse-
ments trös notables apportes par le ministre de la guerre aux dispositions

les plus rigoureuses de rinstruetion pönale diseiplinaire applicable
aux troupes austro-hongroises.

Ces adoucissements, önumöres dans un supplöment ä la partie I du

Röglement de Service pour l'armöe I. et R., sont entrös en vigueur des le
15 novembre öcoulö. Voici quelques-unes de ces prescriptions nouvelles

:

1. La peine du « lien >i (Anbinden) disparait complötement, en temps
de paix, soit comme punition indöpendante, soit comme aggravation de

peine. En campagne, les hommes non grades pourront ötre punis 'du
« lien » pendant cleux heures lorsqu'ils se seront rendus coupables d'aetes

qui indiquent une absence complöte du sentiment de l'honneur et qui
appellent une repression trös severe, en cas de conduite tres grossiöre,
d'insubordination grave, de mutinerie et toutes les fois que d'autres
pönalitös seront restöes sans effet ou n'auront pu ötre employöes.

Le maintien du i lien o en cas cle guerre se justifie par le fait qu'ä Ia

guerre, il est indispensable que les chefs disposent de pönalitös energiques,

trös sensibles et facilement applicables.
Les « arröts de rigueur » pourront etre aggravös, en campagne, paile

« lien ii appliquö, cliaque jour, pendant deux heures sans interruption
Jusqu'ici, cette aggravation de peine consistait en l'application du « lien »

pendant trois heures, coupöes d'une interruption d'une heure et demie.
2. L'application des « boucles » (Schliessen in Spangen) pendant une

duröe de six heures consöcutives disparait complötement, en temps de

paix, comme peine independante. Comme aggravation, eile est maintenue,
en temps de paix, dans certains cas speciaux prövus au röglement de

service — particuliörement dans les marches — et en campagne, eile
peut aggraver la peine des arröts de rigueur et möme celle des arröts
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simples, mais seulement pour les hommes non gradös. Cette pönalite
n'est donc plus du tout applicable aux grades, möme en campagne
comme aggravation des arrets simples.

3. Les hommes punis d' « arröts renforces » (verschärfter Arrest)
prendront part, desormais, ä la manoeuvre et ä toutes les occupations de
la troupe, dös la diane ou des le commencement du service d'ecurie
jusqu'ä la deconsignation. Dans l'intervalle, soit en dehors des heures de
service de la troupe, ils seront enfermes dans les locaux d'arröts, mais
les mises au pain et ä l'eau un jour sur deux, Ies boucles et les retenues
sur la solde journaliöre, aggravations de peine jusqu'ici applicables ä.

cette catögorie d'hommes punis, seront desormais supprimöes.
4. Les disposilions concernant l'arrestation des hommes de la troupe

sont complötees en ce sens qu'ä l'egard des militaires, des le. grade de
chef de section et en dessous qui, au moment de leur arrestation ou aux
arrets, entreraient en fureur et se livreraient ä des actes de violence, on

pourra employer, comme moyen coercitif passager et aussi longtemps que
ce sera necessaire, les menottes, les courroies ou les cordes.

5. Les volontaires d'un an, möme non gradös, doivent ötre incarcörös
dans des locaux distincts de ceux destines au reste de la troupe.

6. Les cadets et les militaires qui leur sont assimilös devront ötre
traites dorönavant, en ce qui concerne soit le genre de pönalitös dont ils
seront passibles, soit le mode de notification de ces pönalitös, comme les
officiers. Les peines applicables aux cadets suppleants-officiers, aux
autres cadets et aux militaires qui leur sont assimilös seront donc la röpri-
mande, simple ou rigoureuse, et les arrets en caserne ou en chambre-
jusqu'ä 30 jours et ces pönalitös seront infligöes par un ordre sous pl
cachetö.

En cas de condamnation «judiciaire », le Conseil de guerre pourra
mettre les aspirants-officiers susnommes, de möme que les officiers, au
benöfice du « droit extraordinaire d'attönuation de la peine ». Ce droit
comporte le remplacement de la peine du « cachot », laquelle entraine la

dögradation et la mise ä la suite de l'armöe, par celle de la « geöle (Pro-
fossärrest).

7. En ce qui concerne les officiers, une innovation importante et
particuliörement bien accueillie dans les milieux interesses, a ötö introduite

par la prescription que les officiers punis des « arröts en caserne s (Stations

arrest) ne seront plus exclus du döjeüner pris en commun. La peine
des « arröts en caserne » a ötö aggravee, en revanche, par l'interdiction
faite aux officiers punis de recevoir des visiteurs.

8. Une prescription qui constitue un grand progrös sur le rögime
jusqu'ici en vigueur est celle prevoyant que les punitions subies par les
sous-officiers et soldats promus officiers de l'armöe active ne seront pas
transcrites dans le registre de punitions des officiers, mais devront ötre
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considöröes comme öteintes. II en sera de möme des punitions subies

comme sous-officier ou soldal par un officier de reserve ayant passe dans
l'armee active. La röinscription des punitions du registre de la troupe
dans celui des officiers n'aura donc lieu que pour les sous-officiers et
soldats nommes officiers de röserve, ce qui se justifie par le fait que les
officiers de reserve accomptissent la plus grande partie — de beaucoup —
de leur service comme volontaires d'un an. C'est donc la. maniöre dont
ils se sont comportös pendant la duröe de leur volontariat d'un an qui
doit ötre prise en considöration pour l'appröciation d'ensemble de leur
conduite au service.

En application de Ia disposition ci-dessus, il est prescrit que toutes
Ies punitions subies, comme sous-officiers ou soldats, par les officiers de

carriöre actuellement en activitö de service, par les fonctionnaires
militaires ou par les stipendiös hors classes doivent ötre radiöes.

En elles-memes döjä, les quelques dispositions ci-dessus offrent un

eloquent tömoignage de l'esprit d'humanitö et d'öquitö qui anime le

Ministre de la guerre. Mais le ministre a juge que ce n'ötait point encore
assez : il a pris la peine d'exposer, dans une circulaire speciale, les

prineipes qui, selon lui, devront presider ä l'application de cette Instruction
pönale diseiplinaire et les idöes qu'il developpe dans ce document sont

une nouvelle preuve de sa bienveillance et de sa sollicitude pour la

troupe.
Le Ministre y remarque d'abord que ce n'est pas Ia sövöritö des

pönalitös diseiplinaires en elles-mömes, mais bien plutöt l'application trop
frequente et inconsidöree de punitions inutilement rigoureuses qui humilie

et irrite le soldat en portant atteinte ä sa dignitö d'homme et qui fait

que beaucoup de soldats et möme d'officiers, dögoütös du service, en

arrivent ä perdre la notion du devoir et le sentiment de l'honneur
militaire.

Le Ministre fait ensuite observer que si les commandants savent bien

prendre leurs subordonnes, entretenir le veritable esprit militaire, le

sentiment de l'honneur et une joyeuse ömulation dans le corps des officiers

et dans la troupe et se montrer fermes, mais bienveillants et justes, ils
n'auront ä punir que dans des cas exceptionnels pour faire respecter
leur autorite et pour assurer la bonne marche du service.

— Le budget du Ministöre de defense territoriale pour l'annöe 1904 a

etö prösente au Reichsrat döjä en novembre. Les provisions, sont, en

döpenses, de 63 606 924 couronnes; en recettes, de 989 248 couronnes. Les

döpenses n'ont augmente, comparativement ä celles pour 1903, que de
1 441 018 couronnes. Cette augmentation relativement faible des döpenses

indique qu'aucune innovation essentielle n'a ötö prevue pour 1904.

Comme innovation de detail, il y a lieu de mentionner la creation ä

1903 61
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l'Acadömie militaire de Vienne-Neustadt de 18 places libres pour officiers
de landwehr. Pour complöter le cadre des officiers de landwehr, dont le

recrutement devient toujours plus difficile, on augmentera encore de 80

le nombre des places d'ölöves disponibles ä l'Ecole des cadets de
landwehr de Vienne, ensorte que l'effectif des ölöves de cet ötablissement
sera portö ä 530. Des ecoles d'equitation seront instituees dans sept
arrondissements.territoriaux de landwehr, un par arrondissement. En

provision de la reforme imminente de la procedure pönale militaire, laquelle
¦entrainera l'augmentation successive du personnel des auditorats, il est
cröö vingt fonctionnaires judiciaires, adjoints aux auditeurs pratiquants,
avec un traitement annuel de 1600 couronnes.

Les crödits pour l'augmentation du contingent des recrues, refusee

jusqu'ici par le Parlement hongrois, mais votee ä la Chambre autrichienne
le 28 fövrier öcoulö, par une loi portant ouverture de crödits provisoires
pour 1903, rentrent dans les depenses prövues pour 1903 et, par consequent,

ne figurent plus au budget pour 1904.

— Nous avons annonce, dans notre chronique d'aoüt,. l'entröe en

vigueur, dös le ler novembre öcoulö, du nouveau « Reglement d'exercice

pour les troupes ä pied I. et R. », remplagant le « Projet » de Tannöe
1901.

Le reglement definitif ne differe du Projet que par des dötails. L'ordre
gönöral des matieres n'a subi qu'un trös leger changement par la
suppression du trös court S 17 du Projet, ensorte que le röglement ne

comprend plus que 75 paragraphes. Le nombre des points, en revanche
a ötö portö de 671 ä 088. Le röglement compte 3 pages de plus que le

Projet.
Voici d'abord les adjonctions et modifications les plus importantes

apportöes aux prescriplions de nature formelle:
Le point 22 traite de la repetition, souvent necessaire, des comman-

dsments le long de la ligne de combat ou de files de communication.
Point 87 : Commandement de « repos » donnö aussi pendant la marche

au pas d'ecole ou au pas cadence reglementaires.
¦ Point 89 : Reduction de la longueur moyenne du pas gymnastique de
1 m. ä 0,90 m.

Point 103 : Execution, pendant la marche, du commandement de :

« Bayonnette-canon, » etc.

La formation de la section au Combat en ligne de tirailleurs et en

soutiens, mentionnöe ä titre d' s exemple » au point 303; les bonds par
subdivisions de tirailleurs de la ?orce d'une section; Ia'marche en rampant,
indiquee comme utile dans certains cas, pour atteindre une position de

combat avancee; la permission accordöe aüx tirailleurs de donner des

feux de salve pour rögler leur tir et d'autres adjonctions analogues ont
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öte introduites uniquement en vue de parer aux inconvenients qu'r

pourraient resulter de l'application trop stricte et pödantesque de certaines
prescriptions du Projet.

Dans la catögorie des modifications qui ne demandent pas non plus
d'explications spöciales, rentrent les transpositions de matiöres, par
exemple la reunion de matiöres semblables sous un seul et möme

chapitre et les changements de rödaction pour preciser le sens de
certains mots, par exemple de ceux de « section » et de «ligne de tirailleurs »

frequemment employös Tun pour Tautre dans le Projet.
Mcntionnons encore que les termes de « premier » et de « second »

rang, appliquös aux formations en ordre serre, ont complötement disparu,
de möme que le commandement cle : « Rallier sur le second rang primitif».

Au chapitre III (Ia Compagnie), on a insiste davantage et en quelques
phrases plus precises, sur l'independance laissee au chef de section. II
n'est plus permis d'amener des subdivisions en ordre serrö pour « enlever

» la ligne de feu. Les reserves chargöes de renforcer celles-ci doivent
avancer en lignes largement ouvertes et en ordre disperse.

Les modifications de fond ou de nature materielle ont trait spöcialement

ä Tentree en activite des difförentes unites au combat. Le nouveau
reglement contient, ä ce sujet, au chapitre VII, dont le sujet primitif « Le
combat » a lait place ä celui de « Methode de combat de Tinfanterie »,

une serie d'adjonctions qui ne sont pas sans importance. On a voulu
prevenir certaines fautes qui se commettent trop frequemment dans les exercices

de paix et qui ötent ä ces exercices leur caractöre d'images aussi
fideles que possible de la röalitö.

C'est ainsi que Ton a supprimö l'indication en chiffres — 5000 ä 4000

pas — ue la distance ä partir de laquelle les troupes doivent ötre frac-
iionnees en profondeur. Le nouveau röglement se borne ä dire : « dejä
avant l'arrivöe des troupes clans la zone efficace du feu de Tartillerie ».

Le point 598 met en garde contre les assauts trop pröcipitös, en
faisant observer qu' « il s'öcoulera toujours beaucoup de temps jusqu'ä ce

que Ton ail obtenu la supörioritö du feu ».

Le point 563 du Projet disait: « On doit avancer sans interruption
jusqu'ä portee efficace des armes ou jusqu'ä ce que Teffet du feu cle l'adversaire

nous oblige ä ouvrir notre feu ».

Le nouveau Röglement pose en principe que ce n'est pas l'ennemi,

par Teffet de ses projectiles, qui doit nous obliger ä ouvrir Ie feu, mais

que l'initiative de l'ouverture du feu doit partir de nous-memes, c'est-ä-
dire dependre de notre propre volonte determinee par les circonstances.
Le point 578 dit en effet: « On doit avancer sans interruption, si possible,
jusqu'au moment oü il nous paraitra nöcessaire ou utile d'engager le combat

par le feu ». II faut rapprocher ce point du suivant 579 (nouveau), qui
•dit que certains groupes ou fractions de groupes doivent s'arröter de
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temps en temps pendant quelques minutes, ä couvert, si possible, pour
explorer l'avant-terrain et pour orienter les troupes, de fagon que celles-
ci ne s'engagent pas dans une Situation teile qu'elles soient empöchees,
soit par la configuration du terrain, soit par la disposition des forces
ennemies — lesquelles, visibles d'abord ä Taide de jumelles seulement, ap-
paraitront avec une nettetö toujours plus grande au für et ä mesure que
Ton avancera — de faire un usage utile et efficace de leurs armes.

De möme, au lieu des mots : «jusqu'ä distance rapprochee de
Tennemi i) (point 599) du Projet, le point 574 du nouveau Röglement se sert
de ceux-ci : « jusqu'ä des distances d'oü Ton pourra, par un feu efficace,
ebranler la resistance de Tennemi. »

11 rösulte des prescriptions qui pröcödent que, s'il appartient aux
commandants des grandes unites de choisir, en gros, les positions de

combat les plus avantageuses, le choix de dötail des meilleurs emplacements

de tir est laisse ä l'initiative des chefs des petites unitös, sous la

seule^condition qu'ils maintiennent le contact avec les troupes voisines.
Toutes les fractions de la ligne des tirailleurs n'auront pas toujours un
champ de tir ögalement favorable. « II sera donc quelquefois utile », dit
le point 333, « de faire tirer seulement quelques groupes ou quelques
tirailleurs isolös, au cas oü les autres hommes se trouveraient placös en
dehors de la zone battue par Ies projectiles ennemis. » Dans le möme
ordre d'idöes, il est permis ä un tirailleur isolö dont la vue serait masquöe

par quelque obstacle de se lever « momentanement, mais aussi
longtemps que ce sera nöcessaire » pour tirer (point 196, g).

En ce qui concerne la largeur du front d'une section döployee en

tirailleurs, le nouveau Röglement maintient la prescription du Projet,
d'aprös laquelle la distance normale entre deux hommes est, ä moins

d'ordre contraire, fixöe ä deux pas.
En ce qui concerne les distances ä observer entre les lignes de feu et

les soutiens, le Röglement dispose qu' « en toutes circonstances les
soutiens doivent rester ä distance suffisamment rapprochöe de la ligne de

feu, » mais il ajoute immediatement: i On doit cependant rappeler que
les soutiens perdent, dans la mesure oü ils se rapprochent de la ligne
de feu, la facultö d'exöcuter des mouvements latöraux ou des changements

de front. »

Le Projet considöre l'assaut ä la bayonnette comme Tacte final obligö-
de tout combat, tandis que dans le passage oü il traite des conditions
d'exöcution de l'assaut, le nouveau Röglement intercale les mots: « si

Tennemi oppose encore une resistance quelconque. » II se prösentera
en effet, des cas oü la decision du combat pourra ötre amenöe sans que
Ton soit oblige de passer ä l'assaut. D'autre part, le Röglement fait
observer que lorsqu' « on lutte pour obtenir la supörioritö du- feu, on ne

doit pas eraindre de meltre en action jusqu'au dernier fusil, » d'oü il suit
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que Ton pourra — et möme que Ton devra parfois — passer ä l'assaut
sans attendre Tarrivee des reserves venant renforcer la ligne de feu.

Nous n'entrerons pas dans le dötail des autres modifications, moins

importantes, apportees au nouveau Röglement. II nous suffira de dire que
celui-ci a ötö mis en harmonie avec le nouveau « Projet d'instruction de

tir » de 1902 et qu'il est, sans contredit, le röglement le plus moderne qui
existe actuellement en Europe.

— On admettait, jusqu'ici, que la fröquentation des Ecoles d'instruction

et d'education militaires laissait fort ä desirer et que, par suite, le
recrutement des officiers de Tarmee active devenait d'annöe en annöe plus
difficile. Or, les resultats fort rejouissants des derniöres admissions dans
les divers etablissements pröcitös viennent de prouver que cette opinion
trös repandue n'etait heureusement pas fondöe, sauf, il est vrai, en ce qui
concerne le recrutement. devenu plus difficile qu'autrefois, des officiers
de cavalerie. Mais les chiffres montrent que la fröquentation des
ötablissements d'instruction et d'education militaires, loin de diminuer, est en
augmentation sensible depuis Irois ans. Toutes les places d'ölöves disponibles

dans Ies ecoles reales militaires, du degre supörieur et införieur et
dans Ies öcoles de cadets sont actuellement occupees. Bien plus, nombre
d'aspirants* qui s'ötaient prösentös, cette annöe, ä Tadmission dans ces
divers etablissements ont du, faute de places, ötre refusös, bien qu'ils
eussent subi Texamen d'entree avec succös.

En 1903, 1200 aspirants ont demande ä entrer dans les öcoles de
cadets d'infanterie; 1038 ont ötö admis ä se prösenter aux öpreuves d'entree;

664 les ont subies avec succös, mais 577 d'entre eux seulement ont
pu ötre effectivement regus, car c'est lä le chiffre maximum des ölöves
qui peuvent ötre acceptös dans les öcoles de cadets d'infanterie. De ces
577 ölöves, 73 °0 sortaient des ecoles moyennes, 21,7% des instituts
militaires, 6 °

0 des öcoles bourgeoises hongroises et 0,3 °/0 d'öcoles privees.
Les admissions n'ont pas ötö beaucoup moins nombreuses dans les öcoles
de cadets d'autres armes. La fröquentation des deux Academies augmente
egalement, ensorte qu'il y a, en ce moment, dans les ecoles d'instruction
militaire de la monarchie, un nombre d'aspirants-officiers trös süffisant

pour les besoins futurs de Tarmöe active.
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CHRONIQUE FRANCAISE
(De notre correspondant particulier.)

A travers le budget de la guerre. — Livres nouveaux. — L'education morale
de la troupe et la preparation de la jeunesse au devoir militaire.

La discussion du budget a etö enlevöe ä la Chambre avec Tevidente
intention de ne soulever aucune difficulte sörieuse. Je crois pourtant
devoir m'y appesantir, en raison de l'intöröt de certaines des questions qui
ont ötö je ne dis pas: touchees, mais : effleuröes. Pour abreger, je me
permettrai d'employer le style telegraphique.

La sante des troupes. — Le corps mödical militaire laisse ä dösirer;
Texamen des recrues par les conseils de revision s'opöre beaucoup trop
vite et mal; les casernements sont insalubres; l'hygiöne n'est pas observöe

dans Tarmee; une journöe par mois devrait ötre consacree aux soins

qu'exige la sante des troupes.
Le ministre accepte uu certain nombre des critiques formulöes. Quant

ä subordonner le commandement au corps de sante, comme on Ta

propose, il ne saurait y consentir. Et je le comprends. Seulement, pour tenir
compte des desiderata exprimes, de ceux-lä möme qu'il approuve le

plus, il ne se trouve pas suffisamment arme. « Je serais heureux, dit-il,
d'avoir un ordre du jour m'invitant formellement ä assurer vingt mötres
cubes d'air ä tous les soldats et ä ne me laisser arreter dans l'accomplissement

de ma täche par aucune consideration.»
N'est-ce pas singulier de voir poser ainsi la question

Droit de punir. — Faut-il ne le laisser qu'aux commandants d'unites,
comme en Allemagne V

Le general Andrö a röpondu que ce droit etait inscrit dans le Reglement

sur le service interieur, lequel est ä Tetude. «Mais cette ötude
necessite un temps assez long avant que d'ötre achevee,» a-t-il ajoute.

J'aurais repondu, moi, que journellement on amende le dit Röglement.
tantöt sur un point, tantöt sur un autre, que donc rien ne s'opposerait ä

ce qu'on modifiät le chapitre des punitions, mais que, personnellement.
je me prononcerais pour son maintien. Certes les jeunes gradös mes-
usent des droits qui leur sont conferes. Mais ces droits sont si faibles
Deux jours de consigne! peine vraiment bien lögöre. Les sous-officiers
allemands, eux, s'arrogent des droits qui leur sont refusös. N'etant pas
autorises ä prononcer des punitions, ils terrorisent leurs subordonnes, ils
les frappent. Des deux systömes quel est le meilleur?

Le gönerai Andre a ajoute que tel commandant de corps d'armöe a

admis, dans l'etendue de son pouvoir, le principe du sursis introduit dans
la loi gräce aux efforts de M. Börenger.
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— « C'est lä un resultat magnifique, s'est ecrie le ministre, et je suis

plus heureux de le voir applique et inaugure spontanöment par un des

commandants de corps d'armee que de Tödicter moi-möme. » En d'autres
termes: « Je maintiens le röglement, pour qu'on ait l'occasion de faire

preuve d'initiative en le violant. »

N'est-ce pas singulier de voir poser ainsi la question

Le port des armes. — En dehors du service, le soldat devrait ne pas
porter les armes.

Röponse: « La question a une teile gravitö qu'elle mörite un debat qui
ait toute Tampleur necessaire. Or, personnellement, je ne suis pas prö-
parö aujourd'hui ä cette discussion ; je vous demande donc de vouloir
bien surseoir ä une resolution. » Et il en a ötö ainsi ordonne.

J'aurais röpondu, moi, qu'un soldat doit apprendre ä ne dögainer que
lorsqu'il n'y a pas moyen de faire autrement. Port de Tarme et droit de

punir, c'est tout un: il s'agit, disposant d'une force, d'en faire un bon

usage. C'est vraiment trop facile d'emasculer les gens pour qu'ils ne mes-
usent pas de leurs facultes viriles.

Periodes d'instruction. — M. Colliard, depute socialiste ou radical-so-
cialiste (je ne distingue pas trös bien), avait demande, Tan dernier, la

suppression des convocations des röservistes et des territoriaux. II avait eu,
en partie, gain cle cause: il avait obtenu une forte röduetion sur le crödit
demandö par le ministre. Celui-ci n'en a pas moins appelö les reservistes
et les territoriaux pensant que, s'il devait tenir compte de quelque chose,
c'ötait d'une loi en vigueur plutöt que d'une proposition contraire survenue

au beau milieu de la tliscusssion du budget.
Cette annöe, M. Cunöo d'Ornano, depute bonapartiste ou nationaliste

(je continue ä ne pas trös bien distinguer), a repris la möme proposition.
Mais il suffisait qu'elle emanät d'un membre de Ia droite pour que la

gauche n'ait plus voulu en entendre parier.

Le pays sait que je suis partisan de l'abrogation des treize jours, s'est
ecrie M. Colliard : mais j'attendrai — je ne crains pas de le dire — la
discussion de la loi militaire pour soutenir eette proposition, et je voterai contre
Tamendement que M. Cuneo d'Ornano a repris ä ma place.

Sans commentaires, n'est-ce pas

Justice militaire. — Elle a passe un mauvais quart d'heure, mais pas
une minute de plus. Le Parlement a voulu inviter Ie gouvernement ä

proceder ä la refonte d'un code devenu surannö et ä supprimer les conseils
de guerre en temps de paix. Mais le ministre de la guerre a fait valoir
qu'une commission de Ia Chambre est döjä saisie de la question. Et il a

ajoute: «II y a, je crois, un sentiment de bonne confraternite qui exige
que Ton attende que cette commission ait fait connaitre ses conclusions.»
On s'est montre bons confreres. La reforme est renvoyee ä... plus tard.
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Interäts locaux et electoraux. — Comme toujours, cliaque depute a prö-
chö pour sa paroisse : tantöt c'etait des ouvriers des manufactures d'armes

auxquels le gouvernement ötait mis en demeure de procurer du
travail; tantöt c'etait les eleveurs qui röc-lamaient des secours en argent, des

primes ou d'autres encouragements. Eloquemment defendus, ces heureux
contribuables ont obtenu un supplöment de prös d'un million. Pour recu-
pörer une partie de cette somme, on a diminue de 400,000 francs le credit
alloue pour Ia remonte des göneraux. Certains hauts fonctionnaires de
Tarmee avaient plusieurs chevaux dont ils ne faisaient rien, la plupart du

temps. On a pensö que, pour cet usage-lä, un seul leur servirait tout
aussi bien.

Alimentation. — On s'est oecupe d'abord de celle des chevaux. Le
ministre a döclarö que l'expörience sur les fourrages melasses donnait des

resultats «plutöt bons», jusqu'ici, mais qu'il fallait prolonger la periode
des essais. II a ajoutö :

Mon intention est, des que nous aurons obtenu un resultat net pour les

chevaux, de reprendre des experiences qui avaient dejä ele tentees, mais qui
ont ete abandonnees trop tot, en ce qui concerne l'introduction du sucre dans
Talimentation des hommes.

N'est il pas singulier qu'on doive attendre pour entamer des essais

•qu'on croit utiles?...
L'augmentation de la viande et de la graisse dans la nourriture du

soldat a öte Tobjet de votes formeis et de credits speciaux. On a stigma-
tisö les conserves ou, tout au moins, les conserves avariees, et on a pro-
clame qu'un bon cuisinier fait mieux la cuisine qu'un mauvais, et ä

meilleur compte. J'ai etö heureux de Tapprendre.

Questions diverses. — Les deux tiers de Tarmee couc-hent sur de mö-
chantes paillasses. II est entendu qu'on substituera le plus tot possible
des sommiei-s ä ces piteuses « fournitures.»

L'Etat, qui est lai'que, doit-il subventionner les prötres? — Oui, repond le

gönerai Andre, car jamais on ne tient mieux les gens que lorsqu'on tient
les cordons de la bourse oü ils viennent puiser. L'interet des aumöniers

est le meilleur garant de leur loyalisme. Cet argument a convaincu la

majorite de la Chambre.

On etudie, pour indemniser les militaires estropies au service, un
systöme de gratifications echelonnees. En tous cas, on considöre comme

inadmissible de les assimiler aux ouvriers victimes d'un accident de

travail, ceux-ci ötant liös ä leur patron par un contrat librement consenti,

au lieu que le soldat aecomplitun devoir. Mais ne serait-eepas une raison

de plus pourque TEtat se monträt, en cette oecurrence,plus genereux qu'un
industriel? En tous cas. si la distinetion s'applique aux soldats appelös,
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eile ne semble pas devoir s'etendre aux militaires qui servent de leur
plein grö, aux officiers, aux commissionnös, aux engages, aux rengagös.

Le ministre a annoncö que le camp de la Courtine sera inaugure et
qu'il recevra des troupes en 1904. Situö dans Tarrondissement d'Aubus-

son, ce camp mesurera de 12 ä 14 000 heetares. II sera un des plus beaux
et des plus grands de la France.

On est unanime ä regretter que le contingent soit incorporö en
novembre. Mais faut-il avancer la convocation et la fixer au ler octobre, ou
la reculer et la mettre au printemps? Le ministre reclame la premiöre
Solution; M. Gervais a defendu la seconde. Les parties ont ötö renvoyöes
dos ä dos... et la main dans la main, au moyen de cette simple formule, qui
a ötö adoptee ä mains levöes :

La Chambre invite le gouvernement ii deposer u» projet de loi portant
modifieation do la date d'appel pour le prochain contingent.

Au sujet du havresac de Tinfanterie, le gönerai Pendezec, chef de

Tötat-major de Tarmöe, a fait la declaration suivante :

De tout temps on s'est preocoupe d'alleger le poids du sac. Depuis quelques

annees, diflerentes decisions ministerielles ont ramene ce poids ä
8 kg. 300. C'est un poids quo M. le ministre de la guerre trouve encore exees-
sif. Tout le monde, le Conseil superieur le premier, le trouve incompatible
avee les exigences du combat actuel. En eilet, ä chaque instant, le fantassin
sera force de se coucher et de tirer dans eette position: or, avec le sac sur
les epaules, il lui devient tres difficile et souvent impossible de se servir de son
arme.

Le ministre a saisi le Conseil superieur de la guerre de la question, qui esl
tres complexe. Le Conseil superieur a etudie Tan dernier les moyens de diminuer

les effets portes par Thomme dans le sac, d'augmenter la quantite de

vivres portes par le soldal, tout en diminuant le poids du sac, car on a reconnu
quo, avec deux jours de vivres, on pourrait ne pas avoir assez pour continuer la
bataille qui peut durer plusieurs jours.

D'un autre cöte, le ministre de la guerre a donne les ordres les plus formcls
au president du Comite de Tinfanterie pour qu'il reprenne cette question qui
est urgente et l'etudie sous toutes ses faces, afin de voir s'il serait possible,
non seulement de diminuer le poids total du sac, mais de partager le sac en
deux portions, dont Tune ne contiendrait que des vivres et Tautre, qui pourrait
se separer, contiendrait les effets...

Les etudes antei-ieurement faites nous serviront. Mais nous avons d'autres
donnees qui nous permettront de faire avancer la question, nous en sommes
certains.

Les etudes ne sont pas seulement poursuivies chez nous, mais aussi dans

toutes les armees de l'Europe. Nous profiterons des experiences qui se font
ailleurs.

C'est sur cette declaration qu'a fini la discussion sur le budget de la

guerre. Vous voyez que la chose s'est passee en douceur. II est vrai que
j'ai negligö quelques questions, notamment Celles qui se rapportent ä
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l'armöe coloniale. J'ai une certaine tendance ä öcarter cette armee qui est

eji quelque sorte, une brauche parasite :elle a poussö ou plutöt eile a ötö

gretTee sur notre Organisation militaire, ce qui constitue une des particularites

les plus notables de celle-ci, mais je doute que, ä l'ötranger, on s'y
interesse beaucoup.

¦

Plusieurs livres me sont parvenus, dont je voudrais parier longuement.
.Mais je n'ai eu que peu de temps ä leur consacrer, et je crains de ne pas
leur rendre justice. Pareil desagrement m'est arrive ä propos de la nouvelle
edition du livre du commandant Girardon sur l'Organisation du materiel
d'artillerie (Berger-Levrault). J'avoue que cet ouvrage, qui a eu un trös
grand succös, me plait medioerement, et j'en ai indiquö les raisons, un

peu möchamment, paralj-il. En tout cas, j'ai eu tort de laisser croire qu'il
ne contient, sur le materiel de 75, rien de plus que ce qu'il y a dans le

Reglement du 16 novembre 1901. II contient davantage, et, s'il ne dit pas
tout, il dit pourtant une foule de choses qui ne sont pas dans ce Röglement.
Consultez-lo donc, si vous voulez ötre mieux renseignös sur notre artillerie

ä tir rapide.
La mise en ceuvre de celle-ci vient de faire Tobjet d'une trös interessante

etude du capitaine Le Rond, officier d'ordonnance du general Langlois

'. Elle peut servir de guide aux officiers dans l'execution des ecoles
ä feu en pleins champs; eile expose Tutilite de ces exercices et montre
qu'il est possible de Ies organiser presque partout dans de bonnes
conditions. Bien entendu, Tauteur ne s'est pas borne ä des considerations
generales : il est entrö dans des details precis, exposant trös clairement

quelques-uns des tirs reels dans la campagne qu'a diriges son

gönerai et auxquels il a assiste. II s'est garde de les prösenter comme des

modeles, d'ailleurs : il ne nous Ies a donnös qu'ä titre d'exemples, ce qui
n'est pas tout ä fait la möme chose, mais ce qui est une bien meilleure
chose. Je n'insiste pas, la question n'etant pas d'ordre general. Je tiens
seulement ä signaler aux gens du metier cette brochure trös simplement
presentee, trös probante, trös claire et qu'accompagnent des figures fort
bien faites.

Voici une plaquette d'une portöe plus haute ou, pour mieux parier,
moins spöciale2. Sous ce titre : En Conseil de guerre, M. R.-V. Reith a

röuni les articles qu'il a fait paraitre dans le Matin et dans lesquels il a

raconte ses tribulations devant la justice militaire et dans les prisons.
Ecrits avec sincerite, avec simplicite, avec modöration, et, en möme temps
(Tun style elegant, ces articles ont eu plus que du retentissement: ils ont

1 Preparation de l'ariillerie ä la balaille. l"n vol. in-8" de i->'i pages avec io
cartes o.i croquis hors texte.

¦i Aux bin--mix de. ¥Agence metrop ililaine, ir>, place de la Bourse, Paris.
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eu un resultat. L'autorite militaire s'en est emue, le ministre a donnö des

ordres, et le regime penitentiaire de l'armöe s'est adouci. Mais dejä un
mouvement de reaction se dessine en faveur d'un retour vers Ia sevöritö.
On a bien öte force de comprendre qu'il est difficile de traiter avec tous
les egards possibles des vauriens qui individuellement sont capables de

tous les mefaits et qui, se sentant forts lorsqu'ils sont röunis, forment un

troupeau recalcitrant extrömement malaisö ä conduire, surtout si on ne

peut pas employer la force, qui est la seule chose que ces gens res-
pectent. Le gönöral Andre constatait lui-möme combien il est difficile de

les faire obeir. « Dans un corps diseiplinaire, disait-il le 12 novembre, les
sous-officiers declarent qu'ils n'osent plus entrer dans les chambres des

diseiplinaires... Le fait que je viens de signaler m'a ete rapportö par un
general de division, qui m'a dit : « Moi seul je puis entrer dans Ies cham-
» bres des diseiplinaires; les sous-officiers n'osent plus le faire »

La conclusion, c'est que tout le Systeme penitentiaire de Tarmee est ä

refondre. La röpression des fautes tant dans l'intörieur des corps de

iroupe que dans les etablissements speciaux est reglee sans souci des

prineipes, avec une meconnaissance complöte de la philosophie du droit
pönal. Le livre de M. Reith aura contribue ä Ie prouver. A ce titre, döjä,
il est digne d'ötre recommande. Mais je Ie signale aussi ä toute personne
qui desirera se renseiguer exaetement sur des dessous peu connus — et

pour cause! — de la vie militaire en France.
J'en aurai fini avec Ies publications que j'ai eu le temps de lire, lorsque

j'aurai parle de Ia traduetion de Iena ou Sedan •? qui a paru en deux volumes
ä la Librairie illustree (8 rue Saint-Joseph, Paris). Le teste frangais est du
ä MM. Jos. Schroeder et P. Bruck-Gilbert.qui se sont convenablement ac-
quittös de leur täche, mais pas mieux que convenablement, si on considere

la moyenne. En effet, leurs dialogues sont, en gönerai, excellents;
leurs descriptions bonnes, souvent möme trös bonnes. Cette partie, la

partie « roman, » est donc rendue beaucoup mieux que dans l'ordinaire
des traduetions. Mais dans les dissertations theoriques, lorsqu'on est dans
les abstractions, que d'obscurites qui sentent leur origine germanique!
Quant aux passages techniques, ils sonl franchement mauvais. C'est une
souffrance, pour un homme du metier, de lire « fantassin » au lieu de
« canonnier-servant, » et «cavalier » au lieu de « canonnier-condueteur, s>

ou bien d'entendre traiter de « cheval de selle » Ie « porteur,» qui est un
cheval d'attelage. II y a plus penible encore. Le mot Abtheilung indique
fractionnement. D'oü la tentation qu'on eprouve ä le rendre indifföremment

par les mots « section » ou « division, » qui ont le möme sens

etymologique. Malheureusement, dans la langue militaire frangaise, la
section est une partie de Ia batterie, soit exaetement deux piöces; la

division, s'il en existait, serait la röunion de quatre regiments, qui, ä 12

batteries de 4 ou 0 pieces, formeraient un total de 192 ou de 288 piöces



"932 REVUE MILITAIRE SUISSE

On voit bien que les deux termes ne sont pas synonymes. Or, les deux
traducteurs se servent indilTeremment de Tun ou de Tautre, alors que
l'Abtheüung, fraction « de rögiment. » correspond ä ce que nous appelons
le groupe (de batteries, sous-entendui, soit ä un ensemble de 12 ä 18

piöces, suivant qu'il s'agit de batteries ä 4 piöces ou ä 6.

Si je n'ai jamais beaucoup parle ici de l'ceuvre post-scolaire, ni de

l'öducation morale du soldat, c'est que... c'est que je n'y crois pas beaucoup,
On sait que Toeuvre post-scolaire est l'ensemble des dispositions prises

pour entretenir et developper, si possible, chez Tadolescent, les connaissances

qu'il a acquises ä Töcole. Depuis Tage de 12 ans, il n'a plus ä

recevoir aucune instruction. On a voulu qu'il en regelt un peu au regiment,
et qu'il s'y preparät entre 12 et 20 ans. Malheureusement les officiers ne

sont pas, ils ne peuvent guöre ötre de bons professeurs de morale, de

science, de grammaire, d'agriculture, etc. Donc, la caserne est, en gönerai.
une assez mödiocre öcole. Dans la pöriode preliminaire, en revanche, on

a l'instituteur, dont c'est ie mötier d'enseigner toutes ces heiles choses-lä.
II est vrai qu'il a appris la maniöre d'en parier aux petits enfants et qu'il
ne sait pas toujours trös bien qu'il en faut parier differemment aux ado-
lescents. II en rösulte qu'il ne fait que repöter aux grands gars sortis cle

Töcole ce qu'il leur a dit pendant qu'ils etaient ä cette öcole, et il leur fait
Teffet d'un radoteur. Mais ce n'est pas toujours sa faute. II n'a pas les

moyens de varier son repertoire; il n'en a pas le temps non plus. La

Röpublique ne lui permet plus de chanter au lutrin, mais eile Temploie

comme secretaire de mairie; eile lui donne ä tenir Ia comptabilitö des

ceuvres de mutualitös, ä diriger le patronage de la commune, le jeudi et

le dimanche, ä faire le mötier de bibliothecaire. Ereinte par toute cette
besogne, ou il renonce ä faire des Conferences post-scolaires ou il est

exposö ä les faire mediocres.
D'autre part, ayant passe sa journöe ä travailler, ä l'atelier ou aux

champs, un bon jeune homme de 18 ä 20 ans se soucie peu de retourner
le soir s'asseoir sur des bancs qu'il connait, pour entendre un magister
qu'il connait, lui debiler des phrases qu'il connait. Pour peu qu'il y ait loin
de chez lui ä Töcole, pour peu qu'il fasse mauvais, il prefere ne pas sortir,
et, s'il sort. il preföre souvent autre chose qu'une legon, si bien faite soit-

elle, et. ä plus forte raison, mal faite.

Donc, ni l'ceuvre post-scolaire ni les tentatives fait js au rögiment pour
instruire le soldat n'ont eu grand succes. Et on n'a guere ötö plus
heureux en lui offrant des abris oü il püt aller passer decemment sa soiree'
de la soupe (5 heures) ä Tappel du soir (9 heures i. II y a lä quatre heures
mauvaises qu'il risque d'employer mal. Aussi s'est-on efforce de lui creer
des distractions honnötes en lui ouvrant des cercles et des salles de lec-



CHRONIQUE FRANCAISE 933

ture. Ces lieux de reunion existent rarement dans les casernes, faute de
fonds. On en a organise au dehors sous divers titres, mais les plus
achalandös (parce que les plus riches) ont un caractöre confessionnel.
La Ligue de l'enseignement, qui est une association liberale, voire
avancöes essaye de creer des «Foyers du soldat» qui fussent nettement
laiques Malheureusement il n'y en a, quant ä present, qu'un fort petit
nombre.

Pour contribuer ä l'ceuvre de moralisation de l'armöe et de la nation,
pour contribuer aussi ä la militarisation de celle-ci, ne peut-on compter
sur la presse? On reproche, avec raison, änotre öcole primaire de ue pas
developper chez l'enfant le goüt de la lecture. N'empöche que les journaux

ont une nombreuse clientöle. Pourquoi ne pas profiter de leur vogue?
Pourquoi ne pas creer un pöriodique qui, amüsant et instructif ä la fois,
apporterait dans les hameaux les plus reculös et dans les chambröes les

plus dösceuvrees de la gaite et des notions diverses faciles ä absorber?
Une petite revue va paraitre, me dit-on, congue dans ce but et dans

cet esprit. On me prie d'annoncer qu'elle s'appellera L'Armee et la
Nation, que son premier numöro portera la date du jeudi 7 janvier, que les
numeros se succöderont de huit jours en huit jours, en un fascicule de

seize pages, d'un format un peu plus grand que celui de Ia Revue du Cercle

militaire. Le prix de Tabonnement est de douze francs pour TUnion postale.

Les bureaux sont installös au siöge de Tceuvre-möre des « Foyers
du soldat,» 111, rue Saint-Antoine, ä Paris.

Je souhaite bonne chance ä cet organe de « l'öducation morale du
soldat D et de « l'öducation militaire du citoyen. » On me dit qu'il a des

analogues ä l'ötranger. En tous cas, il est le seul de son espöce qui existe
actuellement en France, sauf erreur. Un Bulletin du soldat, publiö un

peu aprös la guerre, je crois, a disparu depuis longtemps.
Les sous-officiers, eux, ont eu, ä un moment donnö, plusieurs journaux

: ils n'en ont plus qu'un, le Serre-File, qui se publie ä Nancy. Ils
vont en avoir un second, Le Sous-Officier, qui sera purement et simplement

un extrait, fait exclusivement ä leur usage, de L'Armee et la Nation.
Inutile donc aux lectenrs de celui-ci de se procurer celui-lä. Ils n'y
trouveront rien qu'ils ne connaissent dejä.

« *

Un grand evenement politico-militaire : la reprise de Taffaire Dreyfus.
II ne semble pas qu'on s'en ömeuve beaucoup aujourd'hui. D'ailleurs, il
ne touche que tout ä fait accessoirement ä Tarmee, et, si j'en parle en

finissant, c'est que j'ai beaucoup parlö, au moment oü nous ötions en

pleine fiövre, de ce procös, de cette suite de procös, qui a eu sans
conteste sur notre esprit ä tous, et sur la direction de Tarmee, et sur la.
mentalitö du pays, un retentissement considörable et qui durera
longtemps.
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